
DU 14 JANVŒR 1997 REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM

DU PEUPLE FRANCAIS

N° R.G. : 1581/96

Deuxième chambre
1ère section Prononcé à l'audience publique du QUATORZE JANVIER Mn. NEUF

CENT QUATRE VINGT DIX-SEPT
T. C.ALBI
du 12/01/1996 Par Madame FOULCJN, Président,

assistée de Madame mOMAS, greffier

La Cour d' Appel de TOULOUSE, deuxième chambre, a rendu l'arrêt
contradictoire suiVaIJlt, après que la cause ait été débattue en audience
publique le 3 décembre 1996

Devant Madame FOULON, Président,

Messieurs BOUm et LapEZ-TERRES, Conseillers

Yves C
(SCP NIDECKER PRIEU)

assistés de MonsieUJi BORIES, greffier

Les avocats des par1ies entendus en leurs plaidoiries et après qu' il en -ait été
délibéré par les magistrats ayant assisté aux débats, les conseils des.parties
ayant été avisés de la date à laquelle l'arrêt serait rendu

CI
DANS L' AFF AIRE~ OPPOSANT

C
D' ALBIGEOIS

-81: -VALENCE
s-
(SCp nOYER LESCA T)

APPELAN1:. ayant pour avoué la SCP NIDECKER PRIEU et pour
avocat la SCP CaLaMES du barreau d' ALBI

CI

Société S. (société anonyme) -
-98. -MONACO

INTIMER, ayant pour avoué la SCP BOYER LES CA T et pour
avocat Me ALBAREDE du barreau d' ALBI



At:t:A"du mJ'il rA~1.11tA d~ 1'AYAmAn riA l~ [!roci!gu!:~
l~s faits. !lo~ens et .RI=-étentions des ~rti~~
suivant§.;.
Par contrat en date du 27 mars 1991, M.Yve,t;
C , restaurateur à Valence d'Albiqeois, a
souscrit auprés de la société S ,de
Monaco, un contrat de location de matériel de
sécurité pour une durée de 48 mois et moyennant un
loyer mensuel de 587,06 Francs.

Le même jour 1 et par actE~ s~r. .\1 a souscrit
avec la société p~ ;'de Lyon, un
contrat portant sur la mise à disposition de ce
matériel sa maintenance et la télésurveillance de
son établissement pendant la même période.

Aux termes de ces deux con'i'entions, la société S.
s'est chargée de l'encaissement de

l:abcnnement de télésurveillance revenant à la
société P ..représentant une somme
de 50 Francs sur le loyer :préci té.

Le matèriel constitué cl'un terminal, d'un
emetteur, d'une télécommande anti agression et
d'un détecteur infrarouge lui a été livré et
installé le 30 mars suivant: par la société F-

Arguant de dysfonctionnements du matèriel ~qu.:1,~~
jours aprés qu'il lui ait été fourni, M.'C" ."
a informé par courrier du 10 mai 1991 la société
p: qu'il entendait mettre un terme
au contrat et l'a priée de récupérer la matériel,
qu'il a démonté lui- même ,en juillet 1991.

-À compter du 20 juin 1991,M.C a également
cessé de régler les loyers à la société S

, laquelle, par lettre du 13 novembre
1991,1'a mis en demeure de régler les quatre
loyers imoayës et l'a informé qu'à defaut, le
contrat aelocation serait résilié avec demande de
versement d'une indemni'té correspondant aux
montants des loyers à échoir.

Aprés réception de cette l1lise en demeure, et par
lettre du 27 novembre 1991, M.C .a informé
la société S, du caractère
défectueux du matériel.

-La société pcc, mise en
redressement judiciaire en août 1991 puis en
liquidation judiciaire le 19 janvier 1994 par le
tribunal de commerce de Lyon, a repris possession
des appareils le 13 juin 1994.

-Aprés nouvelle mise en demeure du 24 mars 1995,
par acte du 10 mai 1995, la société S

a assigné M.C "devant le
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tribunal de commerce d'Albi pour voir constater la
résiliation du contrat de location du 27 mars
1991, et celui-ci condëlmné à lui payer au
principal, la somme de 41.812,57 Francs au titre
des loyers impayés, outre la somme de 5.000
Francs sur le fondement des dispositions de
l'article 700 du Nouveau Cod,e de Procédure Civile.

M.C~ ayant invoqué les dispositions des
lois de 1972 sur le démarchage à domicile et de
1978 sur la protection du consommateur, le
tribunal a rejeté son argumentation ainsi que
l'exception d'incompétence c[u'il avait soulevée.

Par jugement du 12 janvier 1996, il a ainsi
const?~~ Ja résiliation du contrat et condamné
M.C à payer la somme réclamée de 41.812,57
Francs augmentée des intérê'ts de droit à compter
du 24 mars 1995, le 1:out avec exécution
provisoire.
M.C a été également condamné à devoir
resti't..uar le matèriel donné en location à première
demande de la société "S et à lui
payer la somme de 2.000 Francs au titre de ses
frais irrépétibles. il

Pour se déterminer les premiers juges ont
considéré que le contrat souscrit par M.C
avec la société S était un contrat
de location si1nple et comme tel ne relevait pas de
l'application de la loi de ].972 sur le démarchage
à domicile.
Ils ont estimé qu'il êtait distinct de celui de
mise à disposition signé avec la société F

, 1 aquell e y éta j. t donc étranger:
Ils ont relevé enfin qu'il E~xcluait expressément
tout recours de la part de M.C contre la
société S. -, cE~lle ci lui ayant cédé
ses droi ts d'action en garantie il contre le
fournisseur du matèriel. !

.M. C a régulièrement interjeté appel
de cette décision dont îl demande la réfonnation.,
outre la condamnation de la société S.-.

à lui verser la somme de 5.000 Francs
par application des disposi1:ions de l'article 700
du Nouveau Code de Procédure Civile.
Comme en première instance, il fait valoir que le
contrat de location ,qui ne comporte aucune
indication sur le nom dll démarcheur et les
modalités de paiement. est nul par application des
dispositions de la loi du 22 décembre 1972
reprises dans l'article L 121-23 du code de la
consommation.
Il expose que c'est à tort que le tribunal les a
écartées ,alors qu'elles étaient parfaitement
applicables en l'espèce 1 le matèriel fourni
n'ayant pas de lien direct avec les activités
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professionnelles de M.C

Invoquant les dis~ositions de )'~rticle!. 132-: du
ntÊ:me code de la conso:mmation, il soutient
également que la clause d'exclusion de garantie
dont se prévaut la sociét~~ S -est
affectée de nullité comme créant au détriment de
H.C -un déséquilibre entre les droits et
obligations des parties,

Il souligne enfin que les deux contrats souscrits
par M.C étant liés et comportant les mêmes
termes de durée et de loyers, ne sont pas
indépendants et que celui-ci est parfaitement en
droi t d'invoquer contr.e la société S

,l'exception ([' inéxécution qu'il n'a
pu vij!.4pl ement_- faire valo.ir contre la so:iété
l ,'-- ""~ en ra1S0n de la procedure

collective don~ elle a été l'objet,

LA SOCIETE $~ :. de son côté conclut à
la confirma,'ion pure et simple du iuaement
entrepris, outre la condamnation de M.C à
lui verser la somme de 5.000 Francs au titre de
ses frais irrépétibles.
Elle soutient que aucune nullité ne peut être
invoquée contre le contrat de location, celui-ci
ayant été souscrit pour le51 besoins des activités
professionnelles de M.C et étant exclu, à
ce titre des dispositions ae la loi sur le
démarchage à domicile.
Elle observe ensuite que la clause contractuelle
prévoyant l'exclusion de sa responsabilité en cas
de mauvais fonctionnement du matèriel est
parfaitement licite et ne crée en rien un
déséquilibre au détriment de H.C , lequel
n'a jamais été privé d'exe}~cer tout recours ~; le
contre le fournisseur ,la société P ---", "

Elle rappelle enfin que d~eux contrats distincts
ont été souscrits , l'inéxE~cution alléguêe de ses
obligations par F étant ~~ns
effet sur le contrat de lclcation que M.
a souscrit avec elle.

SUR QUOI

LA COUR,

Sur la validité des contra1:s souscrits

Attendu en droit qu'il résulte des dispositions de
la loi du 22 décembre 197'2 sur le démarchage à
domicile, reprises désormais dans les articles
L121-21 et L 121-22 4" du Code de la consommation
que l'activité de location et de prestations de
services sont soumises à l'application de la
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réglementation que ces textes mettent en
oeuvre,dés lors que le matériel loué et les
prestations n'ont pas cif! :rapport direct avec lss
ac~ivités exercées par le locataire dans le cadre
d'une exploitation commerciale;

Attendu également qu'au}!: tennes de l'article
L121-23 du même code, le contrat de location ainsi
souscrit doit comporter, à peine de nullité les
mentions relatives:
aux noms du fournisseur et du démarcheur:
l'adresse du fournisseur,
l'adresse du lieu de conclusion du contrat;
la désignation précise de la nature et des
caractéristiques des biens offerts ou des services
proposés;
les conditions d'exécution du contrat, notamment
les modalités et le délai de livraison des biens
ou d'exécution de la prestation de services:
le prix global à payer et modalités de paiement:
la facul té de renonci<ition ainsi que les
conditions d'exercice de cette faculté outre le
texte integral des articles de la loi qui sont
relatifs à cet exercice~

Attendu en l'espèce que M. Yves C ~l~j. a signé
le 27 mars 1991, avec la société S -c'..'-
un contrat de location de matèriel de sécurité et
avec la société P. un contrat de
mise à disposi tion d~~ ce matériel avec
télésurveillance et maintenance;

que M. C .étant commerçantrestaurateur, 
l'utilisaticm de ce matériel et le

recours aux prestations de télésurveillance, même
si faits pour les besoins de son commerce,
n'avëi'1ent aucun lien direct avec son activitéprofessionnelle;

Attendu ainsi que contrairement à l'opinion des
premiers juges, les contrats souscrits relevaient
bien des dispositions précitées et de la
réglementation sur le dé1l1:archage à domicile, et
devaient en conséquence comporter les mentions
prévues par la loi;

Attendu que l'examen du contrat de location révèle
que toutes les mentions p:r-écitées exigées par la
loi ont été correctemen4; inscrites, à l'exception
de celle relative au nom du démarcheur
représentant le fournisseur, la société F

que toutefois le nOIn de c:e démarcheur, à savoir
l'agence Toulol.!se Midi Pyrénées de cette même
société P figurait bien sur le
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contrat de mise à disposition;

que ces deux convent ions, quo iq'_1~ di st j "cte$ 1 p~r
les multiples références réciproques qu'elles
comportaient dans plusieur's de leurs stipulations
formaient à l'évidence une entité;

que dés lors ,la simple o:mission matérielle dans
l'une d'elles, du nom du démarcheur de ce
fourn~5se~r n'a pu affecter sa validité,
H.C' n'ayant pu se I1itéprendre sur l'identité
de ses co-contractants et pouvant parfaitement par
la simple lecture du second contrat,établi le même
jour 1 dans les mêmes circonstances, et par le
même démarcheur, connaître le nom et l'adresse de
celui-ci~

qu'elle n'a surtout pas mis H.C; dans
l'impossibilité d'user de sa faculté de
renonciation, les mentions prévues par les
dispositions précitées, étant destinées
essentielleJnent à permettre e't1 faciliter
l'exercice de ce droit;

Attendu en conséquence qUE~ l'absence d'une telle
mention devenue facult:ative en raison de
l'indivisibilité des deux conventions et compte
tenu des circonstances de leur signature, ne
saurait entrainer la nullité de l'un ou l'autre
des contrats souscrits;

Sur la clause de non garan;tie par le bailleur

Attendu que les conventions légalement formées
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites;

Attendu d'une part qu'il r'ésult~ des dispositions
de l'article 3 bis du cont:rat de loc~t'ion qu'il a
passé avec la société S que
M.C j en sa qualitlé de locataire, et aprés
avoir choisi le matèriel et son fournisseur sous
sa seule responsabilité, al renoncé à tout recours
contre lQ. bailleur en cas de défaillance ou de
vices cachés affectant le matériel donné en
location 1 que ce soit pour obtenir des dommages
et intérêts j la résoluti,on ou la résiliation du
contrat;

qu'en contrepartie de c:ette renonciation, le
bailleur lui a transmis :la totalité des recours
contre le fournisseur au titre de la garantie
légale ou conventionnelle du vendeur normalement
attaché à la propriété du matèriel;

que de même aux termes de l'article 2 de ces
conditions générales du contrat, H.C' a
renoncé à demander à la société S. :
toute indemnité ou résiliéition du corltrat même si
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pour U'le raison quelconç[ue le matèriel devenait
inutilisable ,et quelle c~e soit la durée de sonusage: 

-

Attendu ainsi qu'il résulte des termes
particulièrement clairs de ces dispositions
conventionnelles et auxcruelles il a pleinement
sousc~it, que H.C ,en cas de mauvais
fonctionnement du matériel mis à sa disposition ne
pouvait présenter de réclamations qu'à la seule
société ayant fourni et installé le matèriel, soit
la société p' ,.

que de telles dispositions étaient parfaitement
licites, et ne constituent nullement une clause
abusive au sens de l'arti<:le L 132-1 du code de la
consommation, dés lors q:ue M.C ." subrogé
dans les droits de garantie de la société S

-C? 0;; -,'-, , se trouvait investi de ce fait des

mêmes moyens d'action que cette dernière contre le
fournisseur, la société P' ",et
qu'il n'en résultait en conséquence aucun
déséquilibre pour lui, entre ses droits et
obligations:

Attendu que M.C qui 1 au demeurant 1 ne
démontre nullement que le matèriel dont il
disposait était affecté de vices cachés ou de
défectuosités quelconques, n'établit pas non plusqu'il ait sollicité (~ette société P .c-': -

--l, tant au titre de la garantie qu'elle
lUl devait en sa qualité de fournisseur, qu'à
celui de son obligation d~~ maintenance;

que l'ouverture d'une procédure collective à
l'encontre de ladite socié!té devant le tribunal de
commerce de Lyon n'empéchait nullement M.C
d'agir contre elle et ce d'autant plus que la
péeriode d'observation dont elle a bénéficié aprés
sa mise en règlement judiciaire s'est poursuivie
au moins jusqu'en juin 1992 ;

qu'à défaut d'avoir agi contre elle dans le cadre
d'une action distincte en résolution pour
inexécution des obligations résultant du contrat
de mise à disposition, ou même d'~voi- ~ppelé enla cause la société p:- ,-' --0- 1

M.C ne peut valablement se décharger de
ses obligations de locataj.re;

que c'est donc à jus.te titre, qu'exonérée
contractuellement de toute obligation de garantie
en cas de défaillance alléguée du matériel loué,
et constatant qu'il ne s'acquittait plus du
paiement des loyers, la solciété S a
fait application des dispositions de l'article 6
de la convention en résiliant celui-ci aux torts
de M.C et en lui réclamant une indemnité
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égale au montant des loyerE; impayés, majorée d'une
clause pénale de 10%; ..

Attendu en conséquence qu,e la cour approuve les
premiers juges d'avoir constaté la résiliation du
contrat de location et (~ondamné H.C à
s'acquitter du paiement desdits loyers;

que le jugement querelle SE~ra donc confirmé sur ce
point, la cour donnant acte par ailleurs à
M.C qu'il a déjà restitué le matériel
litigieux;

Attendu ainsi que M.( 1 qui succombe dans
ses demandes 1 sera condamné aux entiers dépens;

qu'eu égard aux circonstances de la cause il est
inéquitable de laisser à :la charge de la société
S: , la totalité des frais exposés
par elle et non compris d,ans les dépens, ce qui
commande l'octroi de la somme de 3.000 Francs sur
le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile:

LA COUR,

Par ces motifs

premiers juges,
qu'elle substitue à desceux

Confirme le jugement rendu: le 12 janvier 1996 par
le tribunal de commerce d'Albi;

Y ajoutant,

C de ce qu'il a
louÉ! le 13 juin 1994 à la

Donne acte à M.
restitué le matérJel
société f

Condamne M. C à payer à la société
~ la sornIlle de 3.000 Francs en
relllboursement de ses frai~; irrépétibles:

Condamne M. C aux dépens, dont
distraction pour ceux d'appel au profit de la SCP
BOYER-LESCAT-BOYER, avoué~).

LE GREFFIER

v
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